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Bonjour
comme promis ci joint une première évaluation de coût d'installation attaque Blue
etch  (hors batiment ), évaluation basée sur DMC 0326
Pour en reparler


A+
Claude Chambon
Responsable développements CND AD
Direction technique
Téléphone: 04-73-67-30-79
Mobile : 06-74-95-17-73


----- Réacheminé par Claude Chambon/ANC/AD/ERAMET le 10/09/2010 08:21 -----


Mail
<mail@corelec.fr> 
Envoyé par : Séon Anne
<Anne.Seon@corelec.fr>


09/09/2010 09:31


A "AUBERT & DUVAL CHAMBON Claude
(claude.chambon@eramet-aubertduval.com)"
<claude.chambon@eramet-aubertduval.com>


cc Vellozzo Thierry <Thierry.Vellozzo@corelec.fr>


Objet CORELEC / AUBERT & DUVAL 09100840 (1 fichier
joint)


De la part de M. VELLOZZO & 06 86 27 69 21


 
à ci-joint l'offre relative à la fourniture d'une ligne BLUE ETCH


 
Bonne réception, 
Salutations.


 


 


 
Merci de bien vouloir confirmer la réception de cet e.mail


 
----- Message de Séon Anne <Anne.Seon@corelec.fr> sur Thu, 2 Sep 2010
07:13:32 +0200 -----


Objet: VELLOZZO Thierry



mailto:CN=Claude Chambon/OU=ANC/OU=AD/O=ERAMET

mailto:CN=Pierre-Emmanuel Richy/OU=ANC/OU=AD/O=ERAMET@ERAMET

mailto:CN=Patrick Delaborde/OU=ANC/OU=AD/O=ERAMET@ERAMET






AUBERT & DUVAL 
Monsieur CHAMBON Claude 
Responsable Développement CND 
63770 LES ANCIZES 
 
Saint Maurice de Beynost,  
Le mercredi 8 septembre 2010 



 
 
N/REF : TV/AS/09100840 
Dossier n° 704420 
claude.chambon@eramet‐aubertduval.com 
 
 
 
Monsieur,  
 
Suite  à  votre  demande,  nous  avons  le  plaisir  de  vous 
communiquer notre offre technique et commerciale relative à la 
fourniture d'une : 
 



LIGNE BLUE ETCH 
 
Nous  espérons  ces  éléments  à  votre  convenance,  et  restons  à 
votre entière disposition pour tout complément d'informations,  
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 
 
 
 
 
 
RESPONSABLE SERVICE COMMERCIAL 
THIERRY VELLOZZO 
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1 - BASES DE L'ETUDE 
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Référence : 
 
- Notre visite sur site du 26.07.2010. 
 
 
 



Type Installation : 
 
- Manuelle. 
 
 
 



Type de charges : 
 
- Rondelles de diamètre 80 à 400 mm – épaisseur 20 mm 
 
 
 



Gamme chimique : 
 
- Lessive 
- Rinçage 
- Activation 
- Rinçage 
- BLUE ETCH 
- Rinçage 
- Révélateur 
- Rinçage 
- Rinçage chaud 
- Séchage 
 
 
 



Chauffage : 
 
- De type électrique 
- Calculé  pour  une  température  ambiante  de  23  °C  et  un  temps  de  montée  en 



température de 6 heures géré par l'automate. 
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Traitement des vapeurs : 
 
- Proposé en option 
 
 
 



Chargement et déchargement : 
 
- Par tiroir latéral. 
 
 
 



Implantation : 
 
- En ligne 
 
 
 



Longueur de l'installation : 
 
- 10 mètres environ 
 
 
 



Ultrasons sur lessive : 
 
- Non prévue dans cette offre 
- Place disponible sur la cuve pour extension future 
 
 
 



Barres porte-montages : 
 
- Adaptables sur les cuves. 
- L'accrochage de pièces reste à la charge d'AUBERT & DUVAL 
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2 - IMPLANTATION 
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1  CHARGEMENT 



2  LESSIVE 



3   RINCAGE COURANT 



4  ACTIVATION 



5  RINCAGE COURANT 



6  BLUE ETCH 



7  RINCAGE COURANT 



8  REVELATEUR 



9  RINCAGE COURANT 



10  RINCAGE CHAUD 



11  DECHARGEMENT 
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3 – DESCRIPTIF TECHNIQUE 
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CHARGEMENT 
 
 
 
1 poste repère 1 
 
 
 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Tiroir réalisé en profilé acier inoxydable mécanosoudé. 
 
- Glissière télescopique à billes à verrouillage. 
 
 
 
 
 











 



AUBERT & DUVAL – TV/AS/09100840 – 08.09.10  11/40 



 



LESSIVE 
 
 
1 cuve repère 2 
 
 
- Dimensions intérieures : 900 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 250 litres 
 
- Température : 60 °C 
 
- Cuve en acier inoxydable nuance 304L épaisseur 30/10ème. 



Le  bord  supérieur  est  replié  en  "U".  Le  raidissage  est  effectué  par  une  ceinture 
horizontale, placée au tiers de la hauteur et est renforcée par des berceaux verticaux 
dont le nombre est en rapport avec la dimension de la cuve. 



 
- Calorifugeage effectué par la mise en place de panneaux de laine de roche épaisseur            



4 cm, protégés par jaquette sur les 4 faces de la cuve, en plaques de PPH. 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène type M 500 
 
- 2 gaines d'aspiration (voir chapitre ventilation) 
 
- 1 alimentation en eau DN 20 avec vanne à billes 
 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- Chauffage :  



 2 thermoplongeurs de 1.5 kW unitaire sous gaine en acier inoxydable. 
 1 sonde de température PT 100 en acier inoxydable. 



 
- Contrôle de niveau bas de sécurité en acier inoxydable 
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RINCAGE COURANT 
 
1 cuve repère  3 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1 alimentation en eau par fond de cuve par tube de disconnexion avec vanne à billes 



DN 20 et électrovanne 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 débitmètre en by‐pass :  



La  cuve  est  équipée  d'un  piquage  d'alimentation  avec  vanne  d'isolement.  Nous 
montons  sur  une  dérivation  avec  vanne  d'isolement,  le  débitmètre  et  sa  crosse 
d'alimentation. 
On peut ainsi procéder au remplissage rapide de la cuve, après vidange, sans dérégler 
les valeurs de débit prévues en fonctionnement manuel. 



 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 trop‐plein linéaire avec piquage DN 40 
 
- 1 rampe d'agitation d'air placée dans  le milieu du compartiment ou en diagonale et 



perforée avec les trous orientés en quinconce à 45° vers le bas, afin de permettre une 
meilleure diffusion. 
L'alimentation est  faite en  col de  cygne,  chaque  rampe étant équipée d'une  vanne 
d'isolement servant également de réglage. 
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ACTIVATION 
 
 
1 cuve repère 4 
 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1  alimentation  en  eau  DN  20  avec  vanne  à  billes  pour  appoint  automatique  et 



montage bain. 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 pompe de brassage du bain : 



 Débit : 0.8 m3/heure 
 Modèle : MPC 042 
 Matière : polypropylène 



 
- 2 gaines d'aspiration (voir chapitre ventilation) 
 
- Contrôle de niveau bas de sécurité en Téflon 
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RINCAGE COURANT 
 
1 cuve repère 5 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1 alimentation en eau par fond de cuve par tube de disconnexion avec vanne à billes 



DN 20 et électrovanne 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 débitmètre en by‐pass :  



La  cuve  est  équipée  d'un  piquage  d'alimentation  avec  vanne  d'isolement.  Nous 
montons  sur  une  dérivation  avec  vanne  d'isolement,  le  débitmètre  et  sa  crosse 
d'alimentation. 
On peut ainsi procéder au remplissage rapide de la cuve, après vidange, sans dérégler 
les valeurs de débit prévues en fonctionnement manuel. 



 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 trop‐plein linéaire avec piquage DN 40 
 
- 1 rampe d'agitation d'air placée dans  le milieu du compartiment ou en diagonale et 



perforée avec les trous orientés en quinconce à 45° vers le bas, afin de permettre une 
meilleure diffusion. 
L'alimentation est  faite en  col de  cygne,  chaque  rampe étant équipée d'une  vanne 
d'isolement servant également de réglage. 











 



AUBERT & DUVAL – TV/AS/09100840 – 08.09.10  15/40 



 



BLUE ETCH 
 
 
1 cuve repère 6 
 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 1000 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 280 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PPH 



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PPH  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements. 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 2 vés de pose en bronze  
 
- 2 gaines d'aspiration (voir chapitre ventilation) 
 
- 1 alimentation en eau DN 20 avec vanne à billes 
 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1  amenée  de  courant  anodique  et  cathodique  indépendante,  calibre  100  A  



comprenant :  
 Alimentation des vés supports pièces 
 Alimentation des barres anodes 
 Support des différents éléments 
 Barre cathodique 



 



Tous  les  éléments  sont  réalisés  en  câble  souple  et  calculés  pour  une  section  de 
passage de 1.5 à 2 A par dm² 
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- 1 pompe de brassage du bain : 



 Débit : 0.8 m3/heure. 
 Modèle : MPC 042 
 Matière : Polypropylène 



 
 
- 1 redresseur de courant : 



 Modèle 100 A – 30 V 
 Technologie à découpage secteur 
 Réglage par IGBT 
 Filtration 5 % 



 
 
- Contrôle de niveau bas de sécurité en Téflon 
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RINCAGE COURANT 
 
1 cuve repère 7 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1 alimentation en eau par fond de cuve par tube de disconnexion avec vanne à billes 



DN 20 et électrovanne 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 débitmètre en by‐pass :  



La  cuve  est  équipée  d'un  piquage  d'alimentation  avec  vanne  d'isolement.  Nous 
montons  sur  une  dérivation  avec  vanne  d'isolement,  le  débitmètre  et  sa  crosse 
d'alimentation. 
On peut ainsi procéder au remplissage rapide de la cuve, après vidange, sans dérégler 
les valeurs de débit prévues en fonctionnement manuel. 



 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 trop‐plein linéaire avec piquage DN 40 
 
- 1 rampe d'agitation d'air placée dans  le milieu du compartiment ou en diagonale et 



perforée avec les trous orientés en quinconce à 45° vers le bas, afin de permettre une 
meilleure diffusion. 
L'alimentation est  faite en  col de  cygne,  chaque  rampe étant équipée d'une  vanne 
d'isolement servant également de réglage. 
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REVELATEUR 
 
 
1 cuve repère 8 
 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1  alimentation  en  eau  DN  20  avec  vanne  à  billes  pour  appoint  automatique  et 



montage bain. 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 pompe de brassage du bain : 



 Débit : 0.8 m3/heure 
 Modèle : MPC 042 
 Matière : polypropylène 



 
- 2 gaines d'aspiration (voir chapitre ventilation) 
 
- Contrôle de niveau bas de sécurité en Téflon 
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RINCAGE COURANT 
 
1 cuve repère 9 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 190 litres 
 
- Température : Ambiante 
 
- Cuve en PVC  



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PVC  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- 1 alimentation en eau par fond de cuve par tube de disconnexion avec vanne à billes 



DN 20 et électrovanne 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène 
 
- 1 débitmètre en by‐pass :  



La  cuve  est  équipée  d'un  piquage  d'alimentation  avec  vanne  d'isolement.  Nous 
montons  sur  une  dérivation  avec  vanne  d'isolement,  le  débitmètre  et  sa  crosse 
d'alimentation. 
On peut ainsi procéder au remplissage rapide de la cuve, après vidange, sans dérégler 
les valeurs de débit prévues en fonctionnement manuel. 



 
- 1 vanne de vidange DN 32 
 
- 1 trop‐plein linéaire avec piquage DN 40 
 
- 1 rampe d'agitation d'air placée dans  le milieu du compartiment ou en diagonale et 



perforée avec les trous orientés en quinconce à 45° vers le bas, afin de permettre une 
meilleure diffusion. 
L'alimentation est  faite en  col de  cygne,  chaque  rampe étant équipée d'une  vanne 
d'isolement servant également de réglage. 
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RINCAGE CHAUD 
 
 
Cuve repère 10 
 
 
- Dimensions intérieures : 900 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Volume : 250 litres 
 
- Température : 60 °C 
 
- Cuve en PPH 



La  cuve  constituée  d'une  enveloppe  PPH  épaisseur  10  mm  avec  chanfreinage 
extérieur/intérieur,  ceinture  supérieure  épaisseur  20  mm  servant  à  la  pose  des 
équipements. 
Renforcement  par  berceau  en  profilés  du  commerce mécanosoudés  avec  peinture 
antiacide polyuréthanne bi‐composants. 



 
- Calorifugeage effectué par la mise en place de panneaux de laine de roche épaisseur            



4 cm, protégés par jaquette sur les 4 faces de la cuve, en plaques de PPH. 
 
- 2 vés de pose en polyéthylène  
 
- 2 gaines d'aspiration (voir chapitre ventilation) 
 
- 1 alimentation en eau DN 20 avec vanne à billes 
 
- 1 vanne de vidange DN 32. 
 
- Chauffage :  



 2 thermoplongeurs de 1.5 kW unitaire sous gaine en acier inoxydable 
 1 sonde de température PT 100 en acier inoxydable. 
 1 sonde de niveau de sécurité en acier inoxydable. 











 



AUBERT & DUVAL – TV/AS/09100840 – 08.09.10  21/40 



 
 
 



DECHARGEMENT 
 
 
 
 
1 poste repère 11 
 
 
 
 
- Dimensions intérieures : 700 x 700 x hauteur 500 mm 
 
- Tiroir réalisé en profilé acier inoxydable mécanosoudé. 
 
- Glissière télescopique à billes à verrouillage. 
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RETENTIONS 
 
 
 
- Dimensions : 10 000 x 1500 x hauteur 200 mm. 



- Matière : polyéthylène épaisseur 10 mm. 



- Rehausse cuve en polypropylène. 



- Cloison séparative acide et base. 



- 2 poires de niveau reliées à une alarme. 
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VENTILATION 
 
 



CALCUL DES DEBITS D'ASPIRATION 
selon les normes INRS ED 651 6ème édition de septembre 2001 



 
 



Implantation 
Classes de 
risques 



W/L 
Débits 



surfacique 
Surfaces 
en m² 



Volumes en 
m3/heure 



LESSIVE  C2  1  0.65  0.49  1147 
ACTIVATION  A4  1  0.45  0.49  794 
BLUE ETCH  B4  1.43  0.50  0.7  1260 
REVELATEUR  4  1  0.45  0.49  794 
RINCAGE CHAUD  D1  1  0.45  0.49  794 
  2.66  4789 
 
 
 



Elle est prévue sur les postes suivants : 
 
- LESSIVE 
- ACTIVATION 
- BLUE ETCH 
- REVELATEUR 
- RINCAGE CHAUD 
 
 
Soit une surface à aspirer de 2.66 m² et un débit de 4789 m3/heure 
 
 
Chaque  poste  aspiré  est  équipé  de  2  gaines  à  section  progressive,  placées  de  part  et 
d'autre  des  grandes  faces  de  la  cuve,  réalisées  dans  le matériau  correspondant  à  la 
nature du bain. La section des gaines est calculée pour une vitesse à  la fente de 10 m / 
seconde. 
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Chaque gaine est repiquée sur un registre d'isolement et de réglage, et est équipée d'une 
manchette de raccordement en PVC semi‐rigide, sur un collecteur étagé diamètre 400, à 
section progressive pour uniformiser  les pertes de  charge.  La  section du  collecteur est 
calculée pour une vitesse de passage de 15 m / seconde. 
 
 
Nous  prévoyons  une  cheminée  de  refoulement  de  diamètre  400,  comptée  pour  une 
longueur droite forfaitaire de 6 ml se terminant par un chapeau. 
 
 
Elle  est  raccordée  au  ventilateur  dont  la  liaison  amont  est  assurée  par  manchettes 
antivibratoires. 
 
 
Le passage en toiture,  l'abergement,  l'haubanage et  l'étanchéité de toitures ne sont pas 
compris dans la présente offre. 
 
 
 
 



Ventilateur : 



- Débit : 4800 m3/heure 



- Pression : 110 m CE 



- Puissance moteur : 4 kW 



- Matière :  polypropylène 



- Turbine polypropylène 



- Entraînement par poulie/courroies. 
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PORTIQUE DE MANUTENTION TYPE BRAS LATERAL 
 



Nous prévoyons la fourniture d'un portique de manutention du type bras latéral (BL 50) 



ayant pour caractéristiques principales : 



- Vitesse de translation : réglable de 0 à 40 m/mn, 



- Vitesse de levage : réglable de 0 à 18 m/mn. 



- Poids maximum : 50 kg (pièces et outillages). 



 
 



Equipements :  
 



Comprenant :  
 
- 2 roues à bandage polyuréthanne renforcé. 
- 4 galets de guidage en Polytix. 
- Chaîne au pas double pour limitation de torsion et d'élongation. 
- Chariotage par galets type "roulements" sur profilé standard. 
- Détection poste et vitesse par détecteur magnétique. 
- Détection levage fin de course haut et bas par détecteur magnétique, mais fin de 



course sur  les sécurités  tel que  : surpassement, sécurité  trop haut, sécurité  trop 
bas. 



- Motoréducteur levage et translation type roue et vis sans fin assurant une relative 
irréversibilité du mouvement. 



- 1  frein  électromagnétique  à  manque  de  courant  permet  une  sécurité  de 
positionnement en  translation et un verrouillage de  la  charge en position haute 
pour le levage. 



- Des  carters  de  protection  évitent  que  les  projections  d'acide  pénètrent  dans  la 
colonne et détériorent la mécanique. 
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Nos portiques sont sablés, puis revêtus de : 
- 1 apprêt d'accrochage. 
- 3 couches de laque polyuréthanne 2 composants couleur orange pour le portique 



et blanc pour le ou les carters de protection. 
- Toute la visserie est entièrement Inox pour respecter la tenue à la corrosion dans 



un atelier de traitement de surfaces. 
- La mécanique dynamique est verrouillée par des cut‐off sur  les arbres et montée 



"frein  filet"  pour  éviter  un  desserrement  des  ensembles  par  les  vibrations  de 
fonctionnement si minimes soient‐elles. 



 
 
 



Variation du portique (implantée dans l'armoire) : 
 



Les moteurs asynchrones standards seront pilotés par une variation du type fréquence 
4 cadrans permettant d'ajuster les paramètres suivants : 
 
- Vitesse maxi : 0 à 200 % de la vitesse nominale du moteur dont 0 à 100 % à couple 



constant 
- Vitesse mini : ajustable en bas niveau 
- Rampes d'accélération de levage et translation 
- Rampes de décélération de levage et translation 
- Tension de démarrage 
- Glissement 
- Couple de démarrage 
- Couple maximum 
- Ces  platines  d'une  très  grande  fiabilité  permettent  d'obtenir  des mouvements 



souples  évitant  un  balancement  des  pièces  (dans  la mesure  où  la  cadence  le 
permet) et permettent de prolonger la durée de vie du matériel. 



- Détection de position en translation par codeur incrémental 
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CHARPENTE DES PORTIQUES 
 
 
Nous  prévoyons  une  charpente  en  profilés  du  commerce,  adaptée  pour  la  charge 



roulante transportée. 



 



 



Cette  charpente aura une  longueur de 10 mètres et  sera constituée de pieds  supports 



des chemins de roulements recevant le portique. 



 



 



Ces pieds seront fixés sur le génie civil et entretoisés pour assurer une bonne stabilité. 



 



 



Des "jambes de force" seront disposées dans les endroits critiques. 



 



 



L'ensemble sera apprêté et peint en laque polyuréthanne antiacide à 2 composants. 
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OPTION LAVAGE DES VAPEURS D'ASPIRATION 
 
 
Le rôle d'un laveur de gaz consiste à faire passer le ou les polluants, disséminés dans un 



grand volume d'air, dans une faible quantité de liquide de lavage. 



 



De par  la nature  chimique des diverses  substances,  le processus de  leur passage de  la 



phase gazeuse à la phase liquide au travers de l'interface liquide‐gaz présente les aspects 



suivants : 



- Dissolution du polluant dans le liquide de lavage. 



- Réaction chimique du polluant avec le liquide de lavage. 



- Agglomération des substances particulaires solides. 



- Mouillage des aérosols et gouttelettes. 



 



Afin  d'obtenir  une  très  grande  surface  de  contact,  il  faut  pulvériser  très  finement  le 



liquide  de  lavage.  Cette  opération  est  réalisée  par  des  buses  à  jet  tournant  très 



rapprochées les unes des autres, alimentées par une pompe à très haute pression. 
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BARRES PORTE‐ MONTAGES 
 
 
Nous prévoyons la fourniture de 2 barres porte‐montages comprenant : 



- 1 barre Inox. 



- 2 pelles de reprise pour robot en inox 



- 2 vés type cloche 



 
 
 
 
 
 



PONTETS INTERCUVES 
 
Nous prévoyons des pontets au niveau de tous  les  intercuves, avec forme de pente afin 



de ramener les égouttures dans la cuve dont elles proviennent. 



 



Dans  le cas d'une cuve munie d'une aspiration,  la  fabrication des gaines sera  telle, que 



celles‐ci serviront de pontets intercuves. 



 
 
 











 



AUBERT & DUVAL – TV/AS/09100840 – 08.09.10  30/40 



 
 
 



COLLECTEURS 
 
 
Nous prévoyons la fourniture de collecteurs réalisés en PVC : 



- 1 pour l'alimentation en eau 



- 1 pour l'alimentation en air comprimé avec filtre régulateur. 



- 1 pour la récupération des rinçages 



 
 
 
 
 
 



ARMOIRE ELECTRIQUE 
 
Nous prévoyons une armoire électrique générale qui regroupera derrière un sectionneur 



général, la commande, la protection et la signalisation de marche des différents organes 



électriques de l'installation. 



 



Nous prévoyons également  le  câblage de  liaison entre  cette armoire et  les différentes 



fonctions par l'intermédiaire de câbles isolés, dans la série U 1000 RO2V, regroupant tous 



les conducteurs. 



 



Ces  câbles  seront  supportés  par  des  chemins  de  câble  en  dalle  plastique  standard  du 



commerce. 
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AUTOMATISME 
 
 



 



Matériel automate de marque TELEMECANIQUE 
 
− 1 automate PREMIUM TSX 57 
− 1 mémoire 
− 1 pile 
− 1 manuel 
− Carte entrée distante 
− Cartes sortie distante 
− Carte entrée ANA 
− Carte sortie ANA 
 
 
 
 



Terminal opérateur 
 
− 1 afficheur XBT type MAGELIS 
− Notre logiciel SATS 2000 
 
 
 
 



Programmation 
 
− Analyse fonctionnelle 
− Analyse organique 
− Programmation automate 
− Programmation du terminal 
− Documentation 
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OPTION PILOTAGE AUTOMATIQUE ROBOT 
 
 
 



Automate  
 



- Sur notre  logiciel SATS 2000  intégration mode de marche automatique en 
mode cyclique. 



- Intégration des sécurités homme/machine 
 
 
 



Sécurité 
 
− Par cloison grillagée type robot sur la périphérie de l'installation. 



− Panneaux grillagés peints hauteur 2200 mm. 



− 2 portes d'accès longueur 800 mm avec système de sécurité à gâche électrique 



SAFELOCK conforme à la directive machine. 



− Par tapis sensible au poste de chargement/déchargement. 
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PRESTATIONS ANNEXES 
 
Notre offre comprend : 
 



Plans, études, suivi d'affaires, documentations 
 



• Etudes matériels et électriques 
- L'implantation générale, la formulation des besoins en énergie 
- Le ou les plans guides de génie civil 



 
• Documentation :  



- Manuel d'utilisation 
- Manuel de maintenance 
- Documentation matériel 



 
• Pré‐réception en nos usines 
 
 
 



Transport et montage sur site 
 
• Transport & Livraison des matériels. 
• Déchargement avec moyens de manutention appropriés 
• Mise en place des matériels. 
• Chantier de montage sur site mécanique et électrique 
• Marquage de conformité. 
• Contrôles par organismes agréés. 



 
 



Mise en service et formation 
 



• Mise en service, essais. 



• La formation opérateur. 
Nota : La société CORELEC Equipements étant agréée formateur, le montage de 
la formation peut éventuellement être récupéré. 
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4 – PROPOSITION 
COMMERCIALE 
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COUTS BUDGETAIRES 
 
 
 
 



Pour la réalisation complète telle que décrite 
Coût total budgétaire.................................................. 320 000 € HT 
 
 
 
 
 
 
OPTION PILOTAGE AUTOMATIQUE ROBOT 



Coût budgétaire.................................................................. 33 000 € HT 
 
 
OPTION LAVEUR DE GAZ 



Coût budgétaire.................................................................. 37 000 € HT 
 
 
 
 
 
 



Toute commande est soumise à nos conditions générales de vente 



Clause de réserve de propriété selon loi 92/1442 du 31.12.1992 
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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE 
 



 
 



Garantie 
 
Nous  garantissons  notre matériel  pendant  un  an  à  dater  de  l'achèvement  des 
travaux, contre tout vice de construction, à l'exception du matériel électrique pour 
lequel  nous  vous  assujettissons  à  la  garantie  du  fournisseur  et  pour  tout  autre 
matériel nommément spécifié aux conditions de garantie particulières. 
 
Durant cette période, notre responsabilité se bornera à la fourniture ou réparation 
des  éléments  de  pièces  reconnus  défectueux  sans  qu'il  puisse  en  résulter  pour 
nous d'autres obligations sous quelques formes que ce soit. 
 
 



Conditions de règlement 
 
- 30 % à la commande par chèque ou virement. 
- 20 % sur approvisionnements atelier, 2 mois après la commande* 
- 20 % à la mise à disposition du matériel en atelier* 
- 20 % à la livraison*. 
- 10 % à la mise en service et production de l'installation* 
 
*  L'ensemble  est  payable  à  45  jours  fin  de mois,  selon  article  21  de  la  Loi  de 
Modernisation de l'Economie, applicable au 01.01.2009. 
 



 Intégralité de la TVA par chèque sur présentation de facture définitive 
 
 



Délai de réalisation 
 



- 4 à 5 mois à réception de commande. 
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LIMITES DE FOURNITURES ET PRESTATIONS 
 
Ne sont pas compris dans la présente offre : 
 
 
− Le génie civil ainsi que les études et la bonne exécution de celui‐ci. 
− Le revêtement des sols. 
− Réseau électrique de distribution et câbles de  liaison avec  les départs protégés pour 



chaque équipement électrique comme : 
 Armoires de servitudes. 
 Redresseurs. 
 Groupe de froid. 
 Groupe de recyclage. 
 Etc… 



Raccordements sur les différents sectionneurs des fonctions énumérées 
− La  protection  des  travailleurs,  supposée  installée  au  départ  de  l'installation  basse 



tension. 
− L'alimentation principale en eau brute et en air comprimé en limite de l'installation. 
− Disconnecteur sur alimentation eau. 
− Compteur totalisateur sur alimentation en tête de ligne. 
− Electrovanne pour coupure alimentation eau asservie aux sécurités de niveau bas des 



rétentions. 
− La mise hors gel du matériel placé à l'intérieur et à l'extérieur du bâtiment. 
− Le chauffage, l'éclairage et la ventilation des locaux. 
− La  fourniture des produits  chimiques  composant  les bains, des métaux   ou anodes, 



ainsi que leur crochet support. 
− L'évacuation des effluents ou bains en limite de l'installation. 
− La neutralisation ou le traitement des eaux émanant de l'installation. 
− La traversée de toiture,  l'haubanage et  l'étanchéité de  la cheminée ainsi que  l'engin 



de manutention  pour  sa mise  en  place  si  nécessaire,  l'accès  à  la  cheminée  avec 
passerelle pour les contrôles ainsi qu'une alimentation en air comprimé et électrique 
230 V. 



− Les  énergies  nécessaires  durant  le  chantier  tels  que  le  coffret  de  chantier,  l'air 
comprimé, etc... 











 



AUBERT & DUVAL – TV/AS/09100840 – 08.09.10  38/40 



 
 
 
 
− Le local fermant à clés pour entreposer le matériel "sensible". 
− Les contrôles effectués par un organisme agréé. 
− Les engins de manutention pour  le déchargement et  la mise   en place du matériel 



ainsi que les nacelles pour les travaux en hauteur. 
− Les normalisations spécifiques à  l'entreprise sauf si elles sont stipulées sur  le cahier 



des charges de consultation. 
− Le bruit extérieur à  l'usine est de 65 dBA pour une distance de  limite de propriété ≥            



30 m et sans vent dominant dans la direction de la mesure. Toute demande inférieure 
à ce seuil nécessitera des informations techniques précises (vent dominant, distance, 
etc…) et fera l'objet d'une offre complémentaire. 



− Le bruit au poste de travail est de 80 dBA au maximum. 
− Ventilation hors recommandations INRS en vigueur, étant entendu que la classe D est 



considérée comme confort avec obligation ou non de l'aspirer selon les exigences de 
votre CRAM. 



− Marques de matériels autres que les standards de CORELEC. 
− Garantie du matériel < à 1 an  
− Les équipements d'hygiène et sécurité tels que douche, lave‐œil, pharmacie, etc… 
− Le  rééquilibrage  aéraulique  et  thermique  de  votre  atelier  pour  compenser  les 



extractions d'air et les déperditions calorifiques. 
− Les dispositifs de sécurité contre l'incendie. 
− Les éventuelles déclarations auprès des organismes administratifs. 
− Les dispositifs de sécurités 
− Matériel de maintenance de 1ère urgence ou pièces d'usure. 
− Autres  formations ou mises en service suite à un décalage de planning  indépendant 



de  la  Société  CORELEC  (ex.  :  mise  en  route  chimique,  absence  des  personnes 
concernées etc...). 



− Les différentes options proposées. 
 
 
 
D'une manière générale,  tout ce qui n'est pas spécifié dans  la présente offre, comme 
faisant partie de la fourniture. 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Article préliminaire – Définition Le destinataire de la commande, est ci-après nommé “ Corelec Equipements ”. L’auteur de la commande est nommé ci-après “ Client”. 
Article 1 – Champ d’application Les présentes conditions générales s’appliquent à tous les contrats conclus par Corelec Equipements, dès lors qu’ils ont pour objet la 
livraison des produits qu’il fabrique ou fait fabriquer pour le Client, et/ou qu’il lui vend, ci-après dénommés « Produits ». 
Article 2 – Formation des contrats Il appartient au Client de communiquer à Corelec Equipements les caractéristiques des Produits correspondant à ses besoins, ainsi que, 
lorsque les Produits sont élaborés en commun avec Corelec Equipements,  de veiller à ce que les caractéristiques arrêtées correspondent en tout point à ses attentes. Le Client 
est ainsi réputé connaître parfaitement les Produits, notamment les matériaux, qu’il acquiert et reconnaît qu’il a pu se procurer les renseignements relatifs aux Produits qu’il a 
commandés. Le devis établi par Corelec Equipements, accompagné d’une copie des présentes, est une offre de contracter. Le devis a une validité de 30 jours à partir de sa date 
d’établissement. Le contrat n’est formé que par l’acceptation sans réserve des conditions figurant au devis par le Client. En pratique, le Client exprime son consentement en 
renvoyant par courrier ou par fax le devis signé ou en adressant une commande qui mentionne les références du devis et est accompagnée d’une copie signée des présentes. 
L’accusé de réception de commande adressé par Corelec Equipements a pour but de résumer les termes de la commande, voire de la compléter si elle est incomplète. En cas 
de différence existant entre les conditions commerciales figurant dans le devis et celles de la commande, la commande sera qualifiée de contre offre et la commande ne sera 
réputée acceptée qu’à compter de l’envoi par Corelec Equipements de l’accusé de réception de commande. Toute modification demandée par le Client ne pourra être prise en 
compte en tout état de cause que si elle est notifiée par écrit à Corelec Equipements et reçue par ce dernier avant la mise en fabrication et/ou l’expédition des Produits 
commandés. Corelec Equipements est toujours libre d’accepter ou non une demande de modification du contrat formé. 
Article 3 – Facturation et paiement du Prix 3.1. Prix et facturation Le prix des Produits de Corelec Equipements s'entend toujours hors T.V.A. Le prix est celui qui 
figure sur l’accusé de réception de commande, et à défaut, il est déterminé par Corelec Equipements. Par exception à ce qui est prévu à l’alinéa précédent, les prix pourront être 
augmentés par Corelec Equipements en cas de hausse significative du prix des matières premières, tels le pétrole ou les matériaux utilisés. Est réputée significative une hausse 
de prix égale ou supérieure à 10%.  3.2. Délais de paiement       Les conditions de règlement seront celles figurant sur l’accusé de réception de commande.  
A défaut de précision ou de clause contraire figurant dans l’accusé de réception de commande, et à l’exception du paiement de l’acompte qui devra être effectué comptant, les 
paiements devront être effectués dans les trente jours de la réception de la facture.  3.3. Retard de paiement et pénalités     Toute somme non payée dans les 
délais prévus à l’article 3.2 sera productive d'intérêts au triple du taux d'intérêt légal. Les pénalités de retard sont exigibles dès le premier jour de retard sans qu’une mise en 
demeure ou un quelconque rappel soit nécessaire et courent jusqu'au paiement intégral de la totalité des sommes dues, intérêts compris. Les intérêts sont capitalisables chaque 
semaine. Le Client ne peut invoquer quelque cause que ce soit pour différer ou modifier les conditions de paiement, notamment une contestation sur la qualité ou non-conformité 
des Produits ou un retard de livraison. En cas de défaut de paiement dans les délais prévus et 48 heures après une mise en demeure restée infructueuse, Corelec Equipements 
aura la faculté d’exiger le paiement immédiat du solde restant dû, de suspendre la réalisation de ses obligations, de suspendre ou annuler les commandes en cours et/ou de 
bloquer le fonctionnement des Produits afin qu’ils ne puissent pas être détériorés alors que Corelec Equipements en est toujours propriétaire, sans préjudice de demander des 
dommages et intérêts et/ou la résiliation du contrat conformément à l’article 8. 
Article 4 – Livraison et réception 4.1. Livraison           4.1.1. La livraison sera effectuée à l’adresse et dans les conditions spécifiées sur l’accusé de réception de 
commande.  4.1.2. Il existe deux modalités de livraison des Produits : La livraison « port dû » : Corelec Equipements conclut le contrat de transport avec le transporteur et livre 
les Produits au lieu désigné par le Client et mentionné dans les documents contractuels figurant au premier alinéa. Corelec Equipements facture au Client le prix du transport. 
Lorsque l’adresse de livraison n’est pas située en France, sur demande et dans les délais notifiés par Corelec Equipements, le Client devra se rendre dans les locaux de Corelec 
Equipements afin de vérifier que les Produits sont conformes à ceux commandés. La livraison « départ » : les Produits sont livrables EX Works 5incoterm 2000) dans les 
entrepôts de Corelec Equipements. Le Client prend en charge le transport.  4.1.3. A défaut de clause contraire, le déchargement des Produits est à la charge du Client. En 
cas de manquant, de perte, d’avarie susceptibles d’être imputés au transport, au sens de l’article L 133-3 du code de commerce, le Client devra réceptionner les Produits en 
émettant tout réserve et devra notifier une réclamation au transporteur par lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois jours suivant la livraison.        4.2. 
Installation et réception.  Les Produits, pour lesquels le devis accepté met une obligation d’installation à la charge de Corelec Equipements, feront l’objet d’une réception. La 
réception des Produits est définie comme l’acceptation par le Client des Produits installés avec ou sans réserves. Elle s’effectue après que le Client a vérifié la conformité des 
Produits installés avec les documents contractuels et après que son personnel a reçu la formation décrite dans le devis accepté. Elle sera constatée par un procès verbal de 
réception établi contradictoirement et signé par les parties. Le Client ne pourra pas refuser de signer ce procès verbal lorsque les conditions de vérification et de formation 
susmentionnées auront été remplies. Corelec Equipements fera son possible pour procéder aux travaux nécessaires à la levée des réserves qui relèvent de sa prestation dans 
les conditions et délais fixés par les parties dans le procès verbal de réception. L’absence de procès verbal présume de l’absence de réserves, la présence de réserves présume 
de la réception. Les réserves seront réputées levées un mois après réception par le Client d’une lettre recommandée avec accusé de réception restée sans réponse. Jusqu’à la 
réception des Produits par le Client, ce dernier s’engage à ne pas utiliser les Produits livrés et à en prendre soin, notamment en assurant son stockage dans des conditions 
optimales. 4.3. Retards        Le délai de livraison et/ou réception est celui qui figure sur l’accusé de réception de commande.  Les délais sont indicatifs. Le Client est 
notamment conscient qu’ils sont susceptibles de varier en fonction des conditions d’approvisionnement de Corelec Equipements. Corelec Equipements est dégagé de plein droit 
de tout engagement relatif audit délai en cas de force majeure ou d’évènements tels que grèves, lock-out, émeutes, guerre, complications internationales, réquisition, incendie 
des locaux de Corelec ou de l’un de ses propres fournisseurs, inondation se produisant dans les locaux de Corelec ou dans les locaux de l’un de ses fournisseurs, épidémie, 
chaleur, humidité ou froid excessif, interruption ou retard de transports dont Corelec Equipements n'est pas responsable, incident important dans l’outillage de 
fabrication…Corelec Equipements s’engage en ce cas à avertir le Client de la difficulté rencontrée. 
Article 5 – Transfert de propriété – Transfert de risques 5. 1. Nonobstant toute clause contraire, le transfert de la propriété des Produits au profit du Client ne sera 
réalisé qu’après complet paiement du prix par ce dernier. Le Client devra veiller à ce que l'identification des Produits soit toujours possible après leur livraison, notamment en 
s’engageant, avant tout transfert de propriété tel que prévu à l’alinéa précédent, à ne pas retirer et/ou altérer la plaque apposée sur les Produits sur laquelle sera mentionnée « 
Propriété de Corelec Equipements ». Jusqu’à ce qu’il devienne titulaire d’un droit de propriété sur les Produits, le Client ne pourra les céder, pas plus qu’il ne pourra les sous 
louer, prêter, grever de sûretés ou d’une manière générale consentir des droits personnels ou réels ayant pour objet les Produits. En application de l’article 3.3, en cas de retard 
de paiement du prix par le Client, Corelec Equipements est en droit de bloquer le fonctionnement des Produits.  
5.2. En revanche, le transfert des risques de perte et de détérioration des Produits au Client sera réalisé : Dès la remise des  Produits au transporteur ou dans les huit jours de la 
réception par le Client de l’avis de mise à disposition dans l'hypothèse où le Client est chargé du transport (livraison « départ ») et où Corelec Equipements n’est pas débiteur 
d’une obligation d’installation des Produits ; Dès la livraison des Produits au Client telle que définie à l’article 4.1 dans l'hypothèse où c'est Corelec Equipements qui est chargé du 
transport (livraison « port dû)  mais n’est pas débiteur d’une obligation d’installation des Produits ; dès la réception des Produits par le Client telle que définie à l’article 4.2 dans 
l'hypothèse où c'est Corelec Equipements qui est chargé du transport et, conformément au devis accepté, est débiteur d’une obligation d’installation des Produits. 
 Article 6 – Garantie et responsabilité  6.1. Garantie        Corelec Equipements s’engage à garantir le Client, à titre d’extension conventionnelle de la garantie légale, contre tout 
défaut et/ou vice de quelque ordre que ce soit, pendant un délai de douze mois. La date de début de la garantie est la date de réception telle que définie à l’article 4-2. En cas de 
réserves non levées dans les délais indiqués dans le procès verbal de réception, la date de début de la garantie est fixée à la date de levée des réserves. Corelec Equipements 
effectue toute réfection, et prend notamment en charge les frais de pièces, main d’œuvre, retour usine et déplacement. La garantie ne s’applique pas au défaut et/ou vice causé 
par : l’usure normale des Produits ; une utilisation des Produits par le Client non-conforme, d’une part, aux conditions d’utilisation figurant dans la documentation technique, 
d’autre part, à toutes prescriptions de Corelec Equipements et enfin, à tous usages, lois et règlements en vigueur ; un défaut d’entretien ; négligence ; l’installation et/ou le retrait 
et/ou les modifications par le Client d'accessoires, de pièces ou tout autre dispositif sur les Produits sans l’autorisation préalable écrite de Corelec Equipements. 6.2. 
Responsabilité Corelec Equipements n’assume aucune autre obligation de garantie que celle stipulée à l’article 6.1. En cas de doute sur l’interprétation d’une clause 
ou en l’absence de mention permettant de déterminer précisément l’étendue des obligations de Corelec Equipements, le Client reconnaît que les obligations de Corelec 
Equipements s’entendront comme des obligations de moyen. Corelec Equipements ne peut en aucun cas voir sa responsabilité engagée à l’égard du Client lorsque les Produits 
livrés et/ou réceptionnés sont conformes à ceux commandés. La conformité à la commande s'apprécie par référence au devis accepté instruit conformément aux prescriptions de 
Corelec Equipements. Une différence accessoire en termes de caractéristiques techniques ou de quantité n’est pas considérée comme une non-conformité. Dans ses rapports 
avec le Client, et sous réserve du cas d’une faute dolosive, en aucun cas la responsabilité de Corelec Equipements ne pourra excéder le montant payé par Corelec Equipements 
en contrepartie de ses obligations. Corelec Equipements pourra toujours faire obstacle à une action en responsabilité par une mise en conformité ou par le remplacement du 
produit défectueux ou non conforme. Toute contestation par le Client de la bonne exécution par Corelec Equipements de ses obligations contractuelles devra être motivée et faire 
l'objet d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée au plus tard dans les dix jours de l’inexécution prétendue. Le défaut de procéder ainsi vaut renonciation de 
la part du Client à critiquer la bonne exécution par Corelec Equipements de ses obligations contractuelles. 
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Article 7 – Droits de propriété intellectuelle  Corelec Equipements est seul titulaire des droits de propriété intellectuelle afférents aux Produits dont la fabrication lui 
aurait été confiée. Ces droits demeurent la propriété exclusive de Corelec Equipements. Toute utilisation de ces droits ou du savoir faire de Corelec Equipements par le Client 
devra faire l’objet d’une autorisation expresse préalable et écrite. Le Client s'engage à informer sans délai Corelec Equipements de tout acte d'imitation ou de concurrence 
déloyale ou plus généralement de tout fait ou acte susceptible de porter atteinte aux droits et intérêts de Corelec Equipements sur lesdits droits. Le Client garantit que tous les 
Produits dont la fabrication est commandée à Corelec Equipements n’empiètent pas sur les droits de propriété intellectuelle des tiers. Il garantit Corelec Equipements contre toute 
conséquence de toute nature (incluant frais de procédure, honoraires d’avocat, dommages et intérêts et indemnités…) dans l’hypothèse où la responsabilité de Corelec 
Equipements serait recherchée par un tiers. Enfin, il est interdit au Client de transmettre à des tiers des informations permettant la reproduction partielle ou totale des droits de 
propriété intellectuelle protégés. 
Article 8 – Résolution et résiliation      8.1 – Cas de résolution et/ou de résiliation Corelec Equipements pourra mettre un terme aux relations commerciales en cours 
et à venir, par lettre recommandée avec accusé de réception : Dans le cas d’une modification défavorable dans la situation financière ou commerciale du Client, risquant de 
déboucher sur un défaut de paiement. ; En cas défaillance du Client laquelle est définie comme l’inexécution de ses obligations contractuelles, et notamment de son obligation de 
paiement, à condition que l’inexécution reprochée se poursuive plus de 15 jours à compter de la mise en demeure de s’exécuter adressée par Corelec Equipements. ; En cas de 
force majeure, ou d’évènements tels que grèves, lock-out, émeutes, guerre, complications internationales, réquisition, incendie des locaux de Corelec ou de l’un de ses propres 
vendeurs, inondation se produisant dans les locaux de Corelec ou dans les locaux de l’un de ses vendeurs, interruption ou retard de transports, modification de la réglementation 
affectant définitivement la possibilité d’importer et/ou de fabriquer, incident important dans l’outillage de production ; En cas de faute grave du Client. 8.2 – Conséquences de la 
résolution et/ou de la résiliation En cas de résolution des commandes acceptées motivée par une défaillance du Client, Corelec Equipements sera libéré de ses 
obligations, notamment celle de livrer, et le prix sera dû en totalité, sans préjudice pour Corelec Equipements de demander la réparation intégrale du préjudice subi. En cas de 
cessation des relations commerciales, Corelec Equipements n’acceptera plus aucune commande. Il ne devra aucun dédommagement au Client.  Dans les deux cas, le Client 
restituera immédiatement tous les études, dessins, documents remis ou envoyés par Corelec Equipements et objet des clauses 7 et 9. 
Article 9 – Confidentialité Les plans, documents et informations de nature technique et/ou commerciale, en particulier ceux qui concernent Corelec Equipements, 
son savoir faire et ses méthodes ou tout élément relatif aux Produits sont confidentiels. Le Client s'engage à ne pas les communiquer à des tiers et à ne pas en faire un usage 
personnel. Le Client s'engage à respecter de façon absolue cette obligation de secret et se porte fort du respect de ladite clause par son personnel.  Cette obligation couvre les 
périodes de négociation préalables à la commande, d'exécution de la commande et survivra à la rupture de la relation pour quelque cause que ce soit. 
Article 10 – Médiation En cas de litige découlant des opérations visées aux présentes, de quelque nature qu'il soit et notamment lié à l'interprétation, l'exécution, la validité du 
contrat ou de l’une ou plusieurs de ses clauses, son extinction ou sa résiliation, les parties s'interdisent toute action juridictionnelle ou arbitrale, avant d'avoir tenté de régler les 
litiges qui pourraient survenir à propos de ce contrat ou de son exécution, par voie de médiation conformément au règlement du Centre d'Arbitrage et de Médiation Rhône-Alpes 
(C.A.R.A.). La mission du médiateur ne durera que trois mois à compter du jour où il l'aura acceptée.  
Article 11 – Droit applicable et litiges           Toutes les clauses figurant dans les présentes conditions générales ainsi que toutes les opérations contractuelles qui y sont visées 
sont soumises au droit français. Faute d'avoir trouvé une solution selon la procédure mentionnée à l'article 10, les parties soumettront tout litige découlant des opérations visées 
aux présentes au tribunal de commerce de Lyon, ce qui est expressément accepté par le Client. 
Article 12 – Tolérance    Aucun fait de tolérance de la part de l’une des parties à l’égard de l’autre ne pourra s’interpréter comme valant renonciation à se prévaloir de 
l’intégralité des droits qu’elle se voit octroyés par les présentes conditions générales et notamment le fait pour Corelec Equipements de ne pas signaler un paiement en retard. 
Article 13 – Documents contractuels      Toute commande de la part du Client vaut confirmation de sa part de l'acceptation des présentes conditions générales. Aucun autre 
document que les présentes, le devis accepté et/ou l’accusé de réception de commande ne pourra engendrer des obligations à l’égard des parties à moins de faire l’objet d’un 
écrit signé par les parties.  Le Client accepte que Corelec Equipements pourra modifier ultérieurement et raisonnablement les présentes conditions générales et que leur relation 
sera toujours régie par les dernières conditions en vigueur au jour de la commande. 
Article 14 - Preuve Le Client admet que Corelec Equipements pourra utiliser l'écrit électronique à titre de preuve. En cas de litige, les parties acceptent de considérer le 
fax comme un écrit original valant preuve parfaite et renoncent à contester ce moyen de preuve, sauf à discuter son authenticité. 
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